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Voici les avantages de la methode que nous conseillons ici :

1° II est rare qu'une troupe arrive ä la fin de son etape sans quelques trainards

et, ä moins de dölivrer les billets de logement sur la liste d'appel, chose qui pren-
dra du temps. on ne pourra cn preciser le nombre. On devra donc reserver des

billets pour les trainards et il arrivefa que des hommes mal loges se representeront

pour de nouveaux billets. sous le pretexte qu'ils n'ont pu rejoindre la compagnie,

et exposeront le chef ä des pertes de bonification de rations.

Au moyen de notre Systeme, il sera facile d'assigner le logement d'un trainard

en lui demandant son numero et en Consultant la liste dont il est question et qui

sera au quartier, entre les mains du fourrier.
2° II devient facile au sergent-major et aux sergents de service de trouver n'importe

quel homme de la compagnie, de les rassembler en tout ou partie, de les

Commander de service, etc.

3° II arrive souvent que des soldats se comportent mal chez leurs bourgeois, que
Fun ou l'autre se permetdes degradations ou des incongruites dont on nes'apercoit

qu'apres le depart. — Rien de plus facile au chef qui tient ä honneur de reprimer
le dösordre et do conserver une bonne reputation ä son corps de connaitre le cou-

pable. II n'a qu'ä se faire exiber le billet de logement du citoyen qui porte plainte ;

il y trouvera au dos les numeros des hommes qui ont löge et pourra de suite se li-
vrer ä l'enquöte necessaire en pareil cas.

Ces listes etant conservees, il deviendra donc possible de retrouver toujours les

noms des logeurs et des loges de chaque localite, möme apres un laps de temps
considerable. ***

BIBLIOGRAPHIE.

Aide-memoire ä l'usage des officiers d'artillerie, 5me edition, 1836.

La seconde edition de Faide-memoire francais a paru en 1844. Depuis cette

epoque bien des changements ont ete apportes au materiel de guerre et ä l'armement

de troupes. Aussi, cette derniere edition est-elle particuliereroent interessante

sous ce rapport; de plus, il nous a paru que, sur la plupart des points, eile etait

loin d'etre une simple reproduction de son ainee. — On sait quelle etait la composi-
tion de l'artillerie de campagne il y a peu d'annees encore; il y avait le canon de 12

et Fobusier de 16 centimetres pour les batteries de reserve; le canon de 8 et Fobusier

de 15 centimetres pour les batteries divisionnaires. Les batteries de reserve ont

ete conservees telles quelles dans la nouvelle Organisation; par contre, le canon
de 8 et Fobusier de 45 centimetres ont öte supprimes comme pieces de campagne;
on les utilisera dans les places pour servir ä l'armement de sürete.

Le canon-obusier de 12, invente par Fempereur, a ete adopte comme base de

l'artillerie divisionnaire. Cette piöce tient un milieu entre le canon de 12 et l'ancien

canon de 8 pour les dimensions et le poids. Ses projectiles sont le boulet de 12 ä

la charge de 1 k. 4 et Fobus de 12 centimetres ä la charge de 1 kilo.
Les canons de 8, au moins un certain nombre, ont ete fores au calibre de 12 et
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sont devenus des canons-obusiers legers de 12. La transformation s'effectuait pour
le prix de 17 francs. Cette piece a les mömes projectiles que la pröcödente, mais

tirös tous deux ä la charge de 1 kilo.
Les canons-obusiers n'ont point de chambres; ils se placent sur le möme afffit

que le canon de 8 et Fobusier de 15 centimetres. Le canon-obusier löger est adoptö

provisoirement pour les batteries ä cheval.

II n'y a donc plus qu'un seul boulet, celui de 12, et trois charges, car on a con-
servö la charge du tiers du poids du boulet pour Fanden canon de 12; la charge
du canon-obusier est environ du quart, et celle du canon-obusier leger du sixieme.
Ces difförences dans les charges n'en amönent pas de trös considerables dans les

trajectoires. On peut s'assurer, en effet, par les tables de tir, que les boulets tirös
ä 1,000 mötres passent respectivement ä des hauteurs de 12, 16 et 17 mötres au-
dessus de la ligne de mire. — L'obus de 12 centimetres est aussi le projectile de

Fobusier de montagne.
Les obus ä balles (shrapnels) sont du calibre de 12 eentimötres. La fusee

ressemble beaucoup ä celle des obus ordinaires. Elle est percee de trois canaux de

longueurs differentes; le plus grand reste ouvert, tandis que les deux autres sont

ermös et se distinguent Fun de l'autre par des disques de papier rose et bleu. Les

durees de combustion des trois canaux sont de 1 1/2, 2 1/2, 31/2 secondes. II est

visible que ce Systeme d'artillerie se fait remarquer par sa simplicite et qu'il dönote

une tendance ä n'admettre qu'un seul calibre pour toutes les piöces de campagne.
Le calibre de 12 permet de discerner les points de chute et de rectifierle tir d'aprös
les premiers coups.

On remarque l'introduction de piöces en fönte pour l'armement des places; deux

canons, Fun de 24 et l'autre de 16, et un obusier long de 22 centimetres.

Le chapitre des armes portatives est particulierement interessant parun grand nombre

d'experiences de tir dont on donne les rösultats. L'armement de l'infanterie pa-
rait se composer de trois modeles d'armes; le fusil lisse et la balle ronde pour les

regiments de ligne, le fusil raye et la balle expansive pour la garde imperiale (et

aussi, croyons-nous, pour les zouaves), enfin la carabine ä tige pour les 21 bataillons

de chasseurs ä pied. Les Francais se considerent dans un etat transitoire et d'ö-
tudes, d'oü sortira un Systeme definitif d'armes. Ils savent, sans doute, qu'avec un
calibre restreint de 12 ä 15 millimetres, on pourrait allonger la balle, augmenter le

poids de la charge comparativement ä celui de la balle, et obtenir par lä une

trajectoire beaucoup plus tendue; mais ils tiennent trop aux avantages d'un seul

calibre d'armes portatives pour se resoudre ä un changement partiel.
Le chapitre du tir commence par une exposition detaillee de la methode ä suivre

dans les experiences de tir, exposition fort interessante, qui meriterait d'etre plus

connue et sur laquelle nous aurons l'occasion de revenir. Puis viennent les tables

de tir et les probabilites du tir des bouches ä feu. Ce chapitre a beaucoup gagne

sur Fedition pröcödente. II en est de meme de la balistique, oü l'on a remplace un

ramassis de formules et d'equations par un extrait du traitö de balistique du colonel

Didion, extrait comprenant les tables necessaires aux calculs.
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On peut voir au chapitre des ponts, que les chevalets Birago sont introduits dans

les equipages comme supports des travöes extrömes.

L'aide-memoire, on le sait, n'est pas un cours ou un traitö d'artillerie; on n'y
trouve aucune explication de la raison d'ötre des choses. Neanmoins il peut ötre
consultö et möme lu avec profit par les officiers d'artillerie et du gönie.

La traduction du Manuel d'artillerie du major Schädler, ä l'usage des sous-
officiers et canonniers suisses, par M. le major Melley, est en vente depuis quelques

jours. Nous avons dejä precedemment parle de cet interessant et utile livre;
Fedition francaise se recommande par plusieurs adjonctions importantes dans la

pratique, entr'autres par une instruetion sur le service des soutiens, par les arti-
cles de guerre, par un tableau des poids et mesures, par un tableau de renseignements

divers, etc.

On nous annonce qu'il paraitra prochainement ä Lausanne une traduction d'un
petit livre publie ä Bäle par M. le capitaine Auf-der-Maur, de Lucerne, qui pourra
rendre quelques bons Services aux soldats desireux de s'instruire. C'est un guide
pour le soldat suisse traitant des devoirs du soldat au point de vue des nouveaux
röglements. II comprend 8 chapitres et un appendice.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

EXTRAIT DO PROTOCOLE.

Le jury d'experts pour le concours de 1856 sur la question :

« Quelle influence les nouvelles inventions en matiere d'armes ä feu pourront-
elles exercer sur la composition, le service et la tactique de notre cavalerie »

Apres que les trois mömoires fournis eurent circule chez les membres du jury,
savoir MM. Rilliet-Constant, colonel federal; Ott, colonel federal; Kern,
lieutenant-colonel födöral, et que les observations de feu le colonel Rilliet eurent ötö

recueillies, a decide :

1° Le premier prix, soit 150 francs, sera aecordö au memoire de M. le major
fedöral Schärer, ä Winterthur. Ce memoire sera publie dans la Gazette militaire.

2° Le memoire portant pour devise : Drum frisch Kameraden den Rappen

gezäumt, reconnu appartenir (apres ouverture de Fadresse cachetee) ä M. le major
federal Francois d'Erlach, ä Berne, mörite une mention honorable.

3° Le comite est chargö de faire connaitre ces decisions en les publiant dans les

deux journaux militaires.

En consöquence le comitö a döcide, en date du 20 mars 1857 :

1° Pour donner suite ä la döcision du jury d'experts, le caissier de la Sociötö

livrera k M. le major föderal Schärer, ä Winterthur, la somme de 150 francs.
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